
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction enfance éducation réussite éducative
Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2024_012

SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

13 - ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET RESTAURATION SCOLAIRE
MISE À JOUR DES RÈGLEMENTS INTÉRIEURS

Par délibération DEL_2023_052 en date du 5 avril  2023, le conseil  municipal  a validé les règlements
intérieurs des activités périscolaires.

Aujourd’hui, il convient de les actualiser avant de débuter les inscriptions pour la prochaine année scolaire
pour intégrer les nouvelles dispositions suivantes :

• le retrait des principes de tarification (qui sont en cours de refonte) ;

• une  information  sur  les  prises  de  médicaments  encadrées  (suite  à  l’adoption  d’un  arrêté
autorisant le responsable de l’accueil à administrer un médicament dans le cadre d’un traitement
médical) ;

• une précision quant aux repas confectionnés et livrés par la cuisine centrale, qui sont consommés
uniquement sur place ;

• une mention sur la participation financière de la CAF et de la MSA ;

• une modification des coordonnées des guichets d’inscription.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Le conseil municipal est invité à approuver les termes des règlements intérieurs de l’accueil périscolaire
et de la restauration scolaire tels qu’annexés à la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h18 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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